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L'industrie accueille favorablement le renoncement au nouveau logo ali-
mentaire 
 
SP. La Fédération des Industries Alimentaires Suisses (fial) accueille favorablement la décision de l'Office 
fédéral de la santé publique (OFSP) de renoncer à introduire un nouveau label qui aurait dû identifier, par-
mi les denrées alimentaires préemballées, les quelques produits présentant un profil nutritionnel sain. En 
faisant la distinction entre bons et mauvais produits, le nouveau logo aurait communiqué un message erro-
né. Il est bien connu qu'il n'existe pas d'aliments bons ou mauvais en soi. L'impact bénéfique, moins positif 
ou négatif d'un produit sur la santé humaine dépend en définitive d'une alimentation équilibrée dans l'en-
semble et d'un mode de vie comprenant suffisamment d'activité physique.  
 
En décidant de renoncer à ce logo, l'OFSP reconnaît aussi que la responsabilité d'une alimentation saine 
incombe en priorité à des consommatrices et consommateurs capables de discernement et agissant rai-
sonnablement. En outre, il évite de grossir d'un logo supplémentaire une "jungle de labels" d'ores et déjà 
inextricable et de prendre de vitesse, par une nouvelle initiative solitaire dans le droit des denrées alimen-
taires, les nouvelles prescriptions en matière d'étiquetage nutritionnel qui se profilent dans l'Union euro-
péenne (UE). L'UE va bientôt prescrire que soient déclarés sur les denrées alimentaires préemballées la 
quantité d'énergie, de sucre, de graisse, d'acides gras saturés et de sodium, respectivement de sel de 
cuisine, contenue dans une portion ainsi que le pourcentage de la moyenne indicative recommandée pour 
l'alimentation quotidienne (nommé repère nutritionnel journalier [RNJ]). Cette forme d'information tend à 
s'imposer au sein de l'UE.  
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